
Article 24 de la loi du 21 juillet 1994 : « Lorsque les obligations résultant d'un contrat de location conclu en application du présent titre sont garanties
par un cautionnement, le commandement de payer est signifié à la caution dans un délai de quinze jours à compter de la signification du
commandement au locataire. À défaut, la caution ne peut être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard. » 




